
Comment donner à un employé l'accès au 
portail Fluvius de mon entreprise ?

Vous n'êtes pas titulaire d'un poste dans votre entreprise ? Dans ce cas, vous ne pouvez pas demander l'accès à la gestion 
des rôles d'eGOV. Cette tâche est réservée au titulaire du poste de votre entreprise. Vous pouvez leur accorder l'accès. 

Créez un rôle sur la plateforme eGOV 
du gouvernement.

Vous n'êtes pas encore connecté à 
« Ma gestion des rôles eGOV » ? Il faut 
d'abord s'inscrire via CSAM et choisir 
l'une des clés numériques.

Une fois connecté, vous pouvez 
« attribuer un rôle via le numéro 
de registre national ».

Étape 3

Étape 2

Étape 1

https://iamapps.belgium.be/rma/generalinfo?language=nl


3.	 Sélectionner des rôles
	 Choisissez le rôle « Administrateur du portail énergie 

Mijn.Fluvius ».

4.	 Sélectionner des propriétés de rôles
	 Vous pouvez donner accès au portail énergie  

pour une durée illimitée ou limitée.

1.	 Recherche de personnes
	 Saisissez le numéro de registre national de la personne à 

qui vous souhaitez donner accès au portail Mijn Fluvius.
	

	 Numéro de registre national ? Cliquez ensuite  
sur « Ajouter ».

2.	 Sélectionner une entreprise
	 Sélectionnez l'entreprise pour laquelle vous 

souhaitez attribuer des rôles.

Le nouvel administrateur sera informé par un 
e-mail automatique.

Le nouvel administrateur peut maintenant se 
connecter à mijn.fluvius.be .
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https://mijn.fluvius.be

